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Horaires du Greffe pendant les fêtes de fin d’année

Horaires de la déchèterie pendant les fêtes de fin d’année

Jusqu'au mardi 23 décembre 2025 Horaire habituel

Du mercredi 24 décembre 2025
au dimanche 4 janvier 2026 Bureaux fermés

Dès le lundi 5 janvier 2026 Horaire habituel

Jusqu’au samedi 20 
décembre 2025 Horaire habituel Mercredi 31 décembre 2025 De 8h00 à 11h30

Mardi 23 décembre 2025 Horaire habituel Jeudi 1er et vendredi 2 
janvier 2026 Fermé

Mercredi 24 décembre 2025 De 8h00 à 11h30 Samedi 3 janvier 2026 Horaire habituel

Samedi 27 décembre 2025 Horaire habituel

Mardi 30 décembre 2025 Horaire habituel



Déneigement

Sapins de Noël
Il est possible d’obtenir un sapin de Noël pour le prix de CHF 15.00. Cette action est réservée aux seuls 
habitants de Froideville, à raison d’un sapin par ménage. Ceux-ci s’obtiennent exclusivement sur 
commande au moyen du coupon ci-dessous. 
 

Il est formellement interdit de prélever soi-même des sapins dans la forêt ! 
 
  Délai de renvoi du coupon :  Vendredi 5 décembre 2025 

Distribution des sapins :  Mercredi 10 décembre 2025 de 16h00 à 18h00 
      au local de la voirie, ch. du Lavoir 5 

      (Possibilité de paiement par TWINT) 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

SAPIN DE NOËL 2025 – COUPON DE COMMANDE 
Nom :  ........................................................................................................................  

Prénom :  ........................................................................................................................  

Adresse :  ........................................................................................................................  

Date :  ......................................... Signature : ...........................................................  

 
Bulletin à retourner au Greffe municipal d’ici au 5 décembre 2025, rue du Village 16, 1055 Froideville  
ou par mail : info@froideville.ch  

 

Nous rappelons quelques dispositions du règlement communal de 
police concernant le déneigement (art. 35) : 
 

- Il est interdit de déposer sur la voie publique de la neige 
provenant des cours, jardins et autres espaces privés. 

- Les bordures de routes doivent rester libres de tous obstacles, 
tels que grosses pierres, piquets, etc. qui pourraient causer des 
dégâts aux engins de déneigement. 

- Les automobilistes éviteront de laisser leur voiture en 
stationnement sur le passage du chasse-neige. 

 
En outre, la loi sur les routes précise, à l’art. 5 de son règlement : 
 

- Les communes ne sont pas tenues de procéder à l’enlèvement des 
amas de neige accumulés devant les entrées, les places de parc et 
autres aménagements des propriétés privées. 

 



Elections mars 2026

Portez-vous candidat-e aux élections communales !

Vous aimez votre commune. Vous avez envie de participer à son quotidien 
et à son développement. Vous voulez partager vos compétences.  Portez-vous 
candidat-e aux élections communales du 8 mars 2026 ! 

 
MUNICIPALITE OU CONSEIL COMMUNAL ? 

La Municipalité est l’organe exécutif de la commune. Elle gère notamment les affaires liées aux finances, aux travaux, 
à la culture, au social, à l’urbanisme et aux services industriels. Elle a pour mission de définir le développement futur 
de la commune. 

 
Le Conseil communal est le parlement de la commune. Il débat des aspects de la vie communale, fait des 
propositions et vote, notamment sur le budget et les comptes communaux. Par ses interventions, il oriente la 
politique menée par la Municipalité et participe au développement de la commune. 

 
DE NATIONALITE SUISSE OU ETRANGERE, VOUS AVEZ LE DROIT DE VOUS PRESENTER ! 

Vous devez avoir 18 ans révolus et être domicilié-e dans la commune. 
Si vous êtes titulaire d’un permis B ou C, vous devez être établi-e depuis plus de dix ans en Suisse, dont 3 ans au 
moins dans le canton de Vaud. 

 

Faites le pas, portez-vous candidat-e ! 
Vous pouvez obtenir tous les renseignements nécessaires 
auprès de votre administration communale. 
Le délai de remise des dossiers de candidature 
pour le 1er tour des élections est fixé 
au 12 janvier 2026 à 12h. 
 

Pour plus d’informations 
www.pour-ma-commune.ch 
 



Prochaine séance du Conseil communal
Mardi 2 décembre 2025 à 19h

Agenda

Ramassage des ordures ménagères
Durant les Fêtes de fin d’année, le ramassage des sacs poubelles se fera les vendredi 26 décembre 2025 et 
mercredi 31 décembre 2025.

Service des eaux
Après les pluies, le froid va peut-être arriver ! N’oubliez pas de mettre vos conduites hors 
gel ou de les fermer et de les purger, afin d’éviter des problèmes ultérieurs.

 

Dates Organisateurs Manifestations Lieux 
21, 22, 23, 27, 28 
et 29 novembre 

Union chorale Soirées théâtrales Grande salle 

30 novembre Comité d’organisation Apéritif pour Ramiro et Maria Grande salle 
3 décembre Ludothèque Soirée JASS Ludothèque 
3 décembre Bibliothèque du Haut-

Talent 
Fenêtre de l’Avent - 
Concert au pays de l’instant 
présent 

Bibliothèque du Haut-Talent 

6 et 7 décembre  F. den Dulk /  
F. et S. Aguet 

Marché de Noël Grande salle + 700ème 

10 décembre ACOF En attendant Noël Centre œcuménique  
21 décembre  ACOF Fenêtre de l’Avent et chantée Centre œcuménique  


